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L’ajout de ce territoire revêt une grande valeur écologique pour le réseau 
d’aires protégées de la région. Sa localisation stratégique, la superficie de 
ses milieux humides ainsi que la présence de plusieurs espèces à statut 
précaire au Québec et au Canada sont autant d’éléments qui soulignent 
son importance sur le plan de l’écologie.

Nous nous sommes entretenus avec les Sactouris pour en apprendre 
davantage sur leurs motivations et le processus entamé afin de conserver 
leur terre à perpétuité au grand bonheur de leur famille et de l’environ-
nement.

QUEL EST L’HISTORIQUE DE VOTRE TERRE?
Nous avons acquis la propriété de 250 acres en 1974 pour nous évader 
de la ville. Lors d’un voyage de pêche qui est tombé à l’eau (!), Robert 
est passé visiter une propriété à vendre dans la région et ce fut le coup 
de foudre! À l’époque, nous ne connaissions pas grand-chose à la vie 
agricole ni à la gestion de terre forestière. Toutefois, on voyait un beau 

CONSERVER SA TERRE À PERPÉTUITÉ

Au printemps 2020, la Fiducie foncière du mont Pinacle (FFMP) et Corridor appalachien ont annoncé la protection 
à perpétuité d’un territoire de près de 79 hectares situé en bordure de la frontière canado-américaine à Frelighsburg. 
Outre l’apport des partenaires financiers au projet, la protection de ce milieu naturel a d’abord été rendue possible 
grâce à ses propriétaires, Louise et Robert Sactouris, qui ont conclu une entente de conservation avec la FFMP pour 
une partie de leur propriété afin d’en assurer la protection à perpétuité.

PAR MARIE-HÉLÈNE THIBEAULT, CORRIDOR APPALACHIEN

CONSERVATION

« UN PROCESSUS ENRICHISSANT POUR NOUS ET UN CADEAU POUR 
NOS GÉNÉRATIONS FUTURES », SELON LA FAMILLE SACTOURIS DE 
FRELIGHSBURG

potentiel avec la maison, le paysage environnant, le verger, l’érablière, le 
jardin, la grange. Pour nous, c’était un rêve de quitter la ville pour avoir une 
vie paisible en campagne et apprendre de nouvelles aptitudes.

Ruisseau rocheux en aval du ruisseau
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QUEL A ÉTÉ L’USAGE INITIAL DE LA TERRE?
Pendant les 18 premières années, nous avons essayé plusieurs activités 
d’exploitation comme des bleuets et des asperges. Nous avons aussi 
expérimenté avec les animaux de la ferme en passant par les bœufs, 
les cochons, les poulets, et même une vache laitière (chose qui n’a pas 
été un grand succès!). Avec beaucoup de curiosité et de travail acharné, 
nous avons appris au sujet de toutes les facettes de notre ferme. Nous 
le faisions par plaisir plutôt que par subsistance puisqu’en parallèle 
Robert travaillait à l’école secondaire locale comme professeur de 
sciences et nous avions aussi une entreprise en technologie.

COMMENT ONT ÉVOLUÉ VOS ACTIVITÉS SUR LA 
TERRE PAR LA SUITE?
Après plusieurs essais agricoles, nous avons décidé de mettre nos 
efforts sur la gestion de notre boisé. À ce même moment, Robert 
s’est impliqué au sein du Groupement forestier du Haut-Yamaska 
pour lequel il a été président pendant 25 ans. Durant ce temps, nous 
avons concentré nos efforts sur des coupes sélectives et l’entretien 
du boisé en partenariat avec le regroupement. Ça faisait bien notre 
affaire de continuer à faire notre propre bois de chauffage et de 
bénéficier de cette ressource disponible à portée de la main. Depuis 
les dernières années, nous sommes de jeunes octogénaires et nous 
limitons nos activités sur la terre. Nous profitons surtout du potager 
et des paysages!

COMMENT A GERMÉ L’IDÉE DE CONSERVER LA TERRE 
À PERPÉTUITÉ?
Notre famille a toujours été très sensible à la protection de notre terre et de 
l’environnement qui nous entoure. Mais c’est surtout lorsque notre fille, Hélène, 
a pris connaissance du programme de don écologique et de conservation à 
perpétuité que nous avons considéré cette option. Cette réflexion est venue 
à un moment où nous étions aussi en discussions avec des planificateurs 
financiers afin de bien préparer la transition de la terre à nos enfants sur les 
plans légaux et fiscaux.
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QUEL A ÉTÉ LE PROCESSUS POUR ARRIVER À 
LA CONCRÉTISATION DE LA CONSERVATION 
DE LA TERRE?
Le processus en entier a duré environ trois ans, incluant diverses 
discussions préliminaires. Au cours de cette période, nous avons 
participé à des rencontres informatives, à des études de biodi-
versité de notre terrain et à des évaluations de la terre avec des 
experts de Corridor appalachien, organisme voué à la protection et 
conservation dans notre région. L’expérience fut très enrichissante, 
car elle nous a permis de découvrir la richesse écologique qui était 
présente sur notre terrain. Entre autres, nous avons constaté que 
nous étions hôtes de salamandres pourpres, une espèce à statut 
vulnérable au Québec. Cette réalisation nous a motivés davantage 
à aller de l’avant avec le projet de conservation d’une partie de 
notre terrain.

QUEL MODÈLE DE CONSERVATION AVEZ-VOUS 
CHOISI POUR LES 79 HECTARES IDENTIFIÉS?
En discutant avec les conseillers de Corridor appalachien qui nous 
ont accompagnés tout au long du processus, nous avons établi 
que la servitude de conservation était notre meilleure option. 
Cette formule nous permettait de demeurer propriétaires d’une 
grande partie de notre terre et d’en conserver une partie impor-
tante tout en pouvant y poursuivre certaines activités comme 
des coupes de bois limités. En plus, nous avons bénéficié du 
Programme des dons écologiques du Gouvernement du Canada 
qui offre, en plus des bienfaits de la conservation, d’importants 
avantages fiscaux pour nous à court terme et aussi pour nos 
enfants qui souhaitent garder la terre. Les avantages fiscaux nous 
permettaient d’avoir des crédits dans le court terme tout en pou-
vant léguer la terre à nos enfants en limitant l’impact financier sur 
eux et ainsi éviter qu’ils aient à la fractionner pour la vendre. C’est 
très gratifiant de savoir que nos enfants et notre petit fils pourront 
en profiter à perpétuité.

AVIEZ-VOUS DES CRAINTES DANS LE PROCESSUS DE 
SERVITUDE DE CONSERVATION?
Au début, nous craignons que nous allions perdre certains avantages de notre 
terre, mais nous avons rapidement réalisé que ce n’était pas le cas. Les étapes 
de discussion et d’élaboration de nos besoins avec les conseillers du projet nous 
ont permis de bien cerner nos désirs qui étaient de protéger l’environnement et 
d’assurer sa pérennité tout en poursuivant certaines activités. Nous avons été 
heureux de constater que le dialogue était très ouvert et qu’il a été possible pour 
nous d’inclure certaines conditions dans la servitude, dont la permission de faire 
des coupes limitées sur certaines aires, et la possibilité d’accéder à des espaces 
sur une base sporadique et respectueuse de l’environnement. Nous avons même 
été surpris d’être en mesure d’inclure dans la servitude un accès pour de la chasse 
pour notre petit fils.

COMMENT VOYEZ-VOUS LE RÉSULTAT FINAL?
Nous sommes très fiers et heureux du dénouement! C’est un beau cadeau à s’offrir 
de laisser une terre en conservation perpétuelle pour les générations qui vont 
nous suivre.

Salamandre pourpre

Bétulaie jaune avec beaucoup de fougères
Photo de couverture : Mélanie Lelièvre de Corridor appalachien et Danielle Dansereau de la Fiducie 
Foncière du mont Pinacle ont présenté un certificat de remerciement à Hélène Sactouris, Felix Antoine 
Parenteau, Louise Sactouris, André Sactouris et Robert Sactouris pour leur généreux don.

PROGRAMME PROTÉGER LES HABITATS FAUNIQUES DE 
LA FONDATION DE LA FAUNE DU QUÉBEC
Le but de ce programme de la Fondation de la Faune est de soutenir les ini-
tiatives de protection des habitats à haute valeur faunique par la conclusion 
d’ententes de conservation ayant une portée juridique avec des propriétaires 
de terres privées. Ses trois objectifs principaux sont de protéger à long terme 
les habitats fauniques exceptionnels et menacés sur terre privée, d’assurer le 
maintien de l’habitat des espèces désignées menacées ou vulnérables sur terre 
privée et de favoriser la connectivité entre les habitats fauniques exceptionnels. 

PROGRAMME D’INTENDANCE DE L’HABITAT POUR 
LES ESPÈCES EN PÉRIL D’ENVIRONNEMENT ET 
CHANGEMENT CLIMATIQUE CANADA 
Créé en 2000, le Programme d’intendance de l’habitat (PIH) permet de financer 
des projets qui contribuent directement aux objectifs liés au rétablissement et 
aux populations des espèces en péril qui figurent à l’annexe 1 de la Loi sur les 
espèces en péril (LEP) et qui empêchent que les autres espèces ne deviennent 
une préoccupation en matière de conservation.

À PROPOS DE CORRIDOR APPALACHIEN
Corridor appalachien est un organisme de conservation à but non lucratif 
créé en 2002, qui a pour mission de protéger les milieux naturels de la région 
des Appalaches du sud du Québec. Par la mise en œuvre de sa stratégie de 
conservation transfrontalière, Corridor appalachien procure aux collectivités 
locales les moyens de maintenir et de restaurer un cadre de vie qui respecte 
l’écologie de la région, dans une perspective de développement durable. Pour 
plus d’information, consultez le corridorappalachien.ca


